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les membres s’engagent à respecter 
les principes suivants :

1. Construire dans une perspective 
de durabilité, d’économie d’énergie 

et de gestion des déchets

2. Utiliser prioritairement des 
matériaux et des équipements sains, 

naturels et renouvelables et 
proposer une alternative au bâti 

conventionnel 

3. Employer au mieux les ressources 
naturelles locales

4. Informer clairement les clients sur 
les enjeux de l’éco-construction en 

transmettant précisément les éléments 
de connaissances, les références 

et les retours d’expériences

5. Travailler avec les 
non-professionnels dans 
un esprit de coopération

6. Partager ses compétences 
et ses connaissances par le biais de 

formations ou d’échange d’expériences, 
dans un souci d’amélioration continue 

des pratiques et des savoir-faire

7. Participer et mener des actions 
de communication, de sensibilisation 

et de promotion 

8. Fournir des prestations de qualité, 
pratiquer des prix justes et 

refuser les approches spéculatives 
sur l’éco-construction

Allier Velay 
Eco-Construction

Brioude, Chambon sur Lignon, 
Issoire, La Chaise Dieu, 

Le Puy en Velay
Rép/Fax: 09 72 11 51 83

www.reseau-avec.fr
contact@reseau-avec.fr

1. Organiser des sessions de 
formations professionnelles à 

l’éco-construction

2. Participer à des foires locales 
et évènements de promotion 

de l’éco-construction

3. Mettre en place 
des conférences-débats 

sur l’éco-construction

4. Communiquer sur les compétences 
au sein du réseau : internet, fiches 

5. Sensibiliser les décideurs : 
maîtres d’ouvrage, élus…

6. Créer un réseau de « Points 
Info-conseil sur l’éco-construction » 

de proximité sur les territoires 
(selon la dispersion des membres)


